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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

2026 
 

 

 

Les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants doivent présenter avant le vote du budget un 

rapport sur les orientations budgétaires et sur la structure et la gestion de la dette.  

 

Ce rapport permet à l’assemblée délibérante de prendre connaissance des grandes orientations 

budgétaires de l’exercice et des hypothèses à plus long terme qui préfigurent les priorités du budget 

primitif.  

 

Il permet aussi d’informer sur la situation financière de la collectivité, les perspectives d’évolution des 

recettes et des dépenses ainsi que les priorités d’investissement envisagés.  

 

Ce rapport ne conduit pas à un vote mais une délibération prendra acte de la tenue du débat.  

 

Ce rapport sera organisé en quatre parties, le contexte économique, la situation financière de la 

commune, les perspectives financières et les orientations politiques. 
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La commune de Hasparren doit tenir compte, pour préparer ses prévisions budgétaires, de ses projets 

et des dépenses de fonctionnement mais également du contexte économique général qui influe sur la 

situation de chaque collectivité. 
 

A- Le contexte économique : 
 

A.1) La situation nationale et internationale : 

 

Depuis la fin de la période COVID, il est espéré une situation géopolitique internationale et nationale 

stable mais chaque année, l’actualité montre que tout peut vaciller d’un jour à l’autre. 

 

Sur le plan international, la guerre en Ukraine avait depuis 4 ans apporté des bouleversements 

économiques entrainant notamment une crise énergétique sur le plan de l’approvisionnement en 

électricité et en gaz. 

 

Depuis le 28 février 2026, les bombardements en Iran entrainent une crise pétrolière et, en une 

semaine, les tarifs du pétrole ont augmenté de 50%. Alors que les pays asiatiques vont se tourner 

vers le pétrole russe, l’Europe est une des grandes perdantes de ce nouveau conflit sur le plan 

économique. Toutes les matières premières fabriquées à base de pétrole vont augmenter tout comme 

le carburant. Les collectivités vont subir une nouvelle fois des conséquences directes sur leur budget. 

 

 

Sur le plan national, depuis la dissolution de 2024, la France n’arrive pas à trouver une stabilité 

budgétaire. Pour la loi de finances 2026, il y a eu des discussions du mois de septembre au mois de 

janvier. L’Etat étant fortement endetté, il a recherché de nouvelles sources de financement et les 

collectivités, au travers des dotations, ont été une nouvelle fois ciblées. 

 

 

A.2) La loi de finances 2026 : 

 

La loi de finances 2026 a été publiée au journal officiel le 20 février 2026. Cela a laissé dans 

l’incertitude de nombreuses collectivités qui avaient voté leur budget avant les échéances municipales. 

En effet, le texte initial du gouvernement a largement été remanié. 

 

Voici les principales mesures de la loi de finances : 

- Revalorisation des bases fiscales de 0.8% 

- Création d’une taxe unique sur les logements vacants à partir de 2027. La loi de finances 

fusionne la taxe d’habitation sur les logements vacants (taxe sur les zones non tendues) avec 

la taxe sur les logements vacants (zone tendue). 

- Poursuite de la hausse des cotisations CNRACL de 3 points : le taux passe de 34.65% à 

37.65% et il atteindra en 2028 43.65%. 

- Baisse des dotations d’investissement : DETR et DSIL 

- Stabilité de la dotation globale de fonctionnement qui engendre des baisses pour certaines 

collectivités. 

- Augmentation des enveloppes de péréquation des dotations de l’Etat 

- Écrêtement des recettes du CNFPT. L’organisme de formation des agents territoriaux collecte 

auprès des collectivités une cotisation de 0.9% de la masse salariale. 
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B- La situation financière de la commune : budget principal / budget 
annexe / CCAS 

 

B.1) L’année 2025 : 

 

Sans les impacts extérieurs, il apparait que les budgets communaux et du CCAS sont relativement 

stables. Les recettes varient peu d’une année à l’autre et les dépenses sont ajustées en fonction du 

niveau de recettes. 

 

Les résultats indiqués sont des résultats définitifs.  

 

 BUDGET PRINCIPAL : 

 

✓ Les recettes de fonctionnement : 

 

Le compte administratif provisoire fait apparaitre un total de Recettes Réelles de Fonctionnement 

(RRF) qui s’élève à 8 326 803.77 euros. 

 

chapitre BP 2025 CA 2025

013: atténuation de charges 28 500,00 53 820,27

70: produits des services 501 700,00 546 073,43

73: impôts 4 807 901,09 4 858 907,00

74: dotations 1 751 465,75 2 049 525,42

75: autres produits 202 000,00 194 822,78

total recettes de gestion courante 7 291 566,84 7 703 148,90

76: produits financiers 154,00 134,46

77: produits exceptionnels 0,00 622 198,00

78: reprises sur provisions 1 322,41

total recettes financières 154,00 623 654,87

TOTAL RECETTES REELLES 7 291 720,84 8 326 803,77

042: opérations ordre 100 000,00 96 812,57

total des recettes ordre 100 000,00 96 812,57

excédent 84 020,83

TOTAL RECETTES 7 475 741,67 8 423 616,34

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 
 

En 2025, les recettes de fonctionnement ont augmenté de 7%. Cette hausse est due à la vente d’une 

partie du centre Elgar au Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques qui doit effectuer des 

travaux de restructuration importants.  

Les recettes de gestion courante sont très stables entre 2024 et 2025. 

Les recettes liées aux taxes locales varient en fonction du coefficient de revalorisation des bases 

fiscales décidé par l’Etat, elles ont augmenté de 4.8% entre 2021 et 2025. Elles représentent 63% des 

recettes réelles de fonctionnement.  

 

Depuis deux ans, la commune perçoit la Dotation de Solidarité Cible qui n’avait pas été inscrite en 

totalité lors du budget primitif.  

 

La reprise des transactions immobilières entraîne une progression notable des recettes issues des 
droits de mutation. 
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✓ Les dépenses de fonctionnement : 

 

Le compte administratif fait apparaitre un total de Dépenses Réelles de Fonctionnement (DRF) qui 

s’élève à 6 704 780.70 euros.  

 

chapitre BP 2025 CA 2025

011: dépenses générales 1 705 100,00 1 753 053,81

012: personnel 3 450 000,00 3 440 969,70

014: atténuation produits 266 486,40 309 918,82

65: autres charges 1 019 555,00 1 042 791,42

total dépenses de gestion courante 6 441 141,40 6 546 733,75

66: charges financières 142 000,00 157 882,50

67: charges exceptionnelles 1 000,00 164,45

68: provisions 1 500,00 0,00

total dépenses financières 144 500,00 158 046,95

TOTAL DEPENSES REELLES 6 585 641,40 6 704 780,70

042: opérations ordre 450 000,00 1 065 251,14

total des dépenses ordre 450 000,00 1 065 251,14

virement de section 440 100,27

TOTAL DEPENSES 7 475 741,67 7 770 031,84

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 
 

- Les dépenses de personnel représentent 51.3 % des dépenses. 

Afin de répondre à l’augmentation de la population, certains services ont été renforcés entrainant une 

augmentation de 4.3% du chapitre, en moyenne, depuis 2020.  

Par ailleurs, l’augmentation des cotisations CNRCAL imposées par l’Etat vient impacter 

significativement ce poste.  

 

- Les dépenses courantes représentent 26.15%, en baisse de 7% par rapport à 2024 grâce à 

une optimisation à plusieurs échelles : consommations et remplacement de matériel vétuste 

ou énergivore.  

 

- L’atténuation de produits  représente 4% des dépenses. 

On y retrouve principalement la Pénalité SRU à hauteur de 277 958.82€, infligée par l’État en raison 

du manque de logements sociaux sur la commune.  
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✓ Les recettes d’investissement : 

 

Le compte administratif provisoire fait apparaitre un total de Recettes Réelles d’investissement 

(RRF) qui s’élève à 3 583 824.90 euros.  

 

libellé fonction Total Budget
Compte 

Administratif
RAR2025

produits des cessions d'immobilisation 020 622 000,00

FCTVA 01 280 000,00 239 930,23

Taxe d'aménagement 020 100 000,00 17 848,97

excédent de fonctionnement capitalisé 01 1 139 710,37 1 139 710,37

Subv transfé Etat et établissements nationaux 45 100,00 13 100,00 32 000,00

Subv transf Département 322 379 800,00 116 084,00 263 716,00

Subv trans GFP rattachement 575 201,00 270 029,00 305 172,00

Subv transf autres EPL 020 16 750,00 3 273,60 16 750,00

Subv non transf Etat et établissements nationaux 327 744,08 215 068,38 32 031,00

Subv non transf Département 020 22 800,00 22 800,00

Subv non transf FEADER 020 16 838,38 16 620,39

Amendes de police 847 12 701,36

DETR 0,00 27 382,80

DSIL 020 38 958,60 15 583,30

Autres subventions Etat et établissements nationaux 020

Emprunt en euros 01 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00

dons et legs 312 500,00 500,00 0,00

Recettes 5 026 443,83 3 583 824,90 715 435,10

Totaux 5 026 443,83 3 583 824,90 715 435,10

10226

1068

1313

EXERCICE 2025

Compte 

024

10222

1641

10251

1311

13151

1321

13273

1345

13461

13462

1381

1323

1316

 
 

- Les dotations repésentent 39% des recettes. 

 

La modification du mode de recouvrement de la taxe d’aménagement provoque une diminution notable 
des recettes. Désormais, cette taxe n’est acquittée qu’à l’issue d’une démarche volontaire de 
l’administré, qui doit déclarer l’achèvement de ses travaux sur le portail «gérer mes biens immobiliers». 
Ce changement introduit une temporalité nouvelle dans la perception fiscale, reliant étroitement la 
déclaration personnelle au déclenchement du prélèvement.  
 

 2022 2023 2024 2025 

Taxe 

aménagement 

134 705.30 euros 138 224.79 euros 69 845.96 euros 17 848.97 euros 

 

 

 

- Les subventions réprésentent 32.59 %, dont 16.64% de restes à réaliser. 

  

Obtenues de l’Etat, de la Région, du Département, de la CAPB,  elles ont participé à financer 

les investissements de la plaine des sports de Xapitalia, de l’ascenseur et de la voie douce 

Bide zaharra. 

 

 

- L’Emprunt : 1 500 000€ afin de financer les travaux de la plaine des sports de Xapitalia 

 

 

 

 

 

 

 



 7 

 

 

✓ Les dépenses d’investissement : 

 

Intitulés Total Budget
Compte 

Administratif
RAR2025

Equipements sportif XAPITALIA 18 260,87 7 569,07 10 175,64

Aménagement Centre Bourg 47 594,90 27 096,80 4 320,00

Accessibilité centre bourg 505 519,69 489 112,51

Acquisition Matériel 109 408,85 108 796,58 125,26

Voirie 406 676,00 296 248,61 94 293,20

Bâtiments Communaux 295 945,76 282 940,11 8 563,72

Agriculture et Forêt 37 176,00 35 749,01 0,00

Crèche Halte-Garderie 18 000,00 3 456,00 14 544,00

Travaux Groupe Jean Verdun 3 790,00 2 804,97 0,00

Acquisitions foncières divers 28 306,56 2 869,02 23 850,00

Amenagement XAPITALIA 2 273 812,23 2 271 795,64

chapelle des missionnaires 60 703,85 17 373,87 41 526,55

travaux de défense incendie 18 400,00 9 900,00 6 240,00

transition numérique 32 793,56 28 920,85 0,00

Aire de jeu enfants 6 931,56 6 931,56 0,00

Programme HABITAT 256 000,00 250 000,00

Cloture 150 000,00 142 919,76

Ecole Jean Verdun 82 000,00 65 992,05

Voie piétonne 135 000,00 130 700,76

Dépenses réelles 4 486 319,83 4 181 177,17 203 638,37

Totaux 4 486 319,83 4 181 177,17 203 638,37

166

EXERCICE 2025

N° Opération

165

167

168

171

172

173

207

175

176

180

182

190

192

201

222

210

220

221

 
 

Le taux de réalisation des dépenses d’équipement est de 97.7 % (restes à réaliser compris).  

 

La commune a poursuivi sa politique d’investissement pour apporter des services de qualité aux 

habitants : 

- La création d’un ascenseur et d’une passerelle pour faciliter l’accès du parking Elizaldia à la 

place des tilleuls. 

- Le renouvellement du matériel avec l’achat d’une pelle à pneus pour faciliter le travail des 

agents aux services techniques.  

- La poursuite de l’entretien des bâtiments communaux avec la réfection de certaines toitures et 

le changement de la chaudière de Mendeala. 

- La création d’un terrain synthétique de rugby sur le terrain d’honneur, d’un espace athlétisme 

et d’un city park. 

- Le versement de la subvention de la commune pour la réhabilitation de l’immeuble Duhart. 

- La création de plus de 9 km de clôtures dans les landes communales. 

- La création de la voie douce Bide Zaharra. 

- La végétalisation de la cour de l’école Jean Verdun. 

- La poursuite de la réfection des voiries communales. 

 

Le montant total des opérations réalisées s’élève à 4 181 177.17 € avec des restes à réaliser à hauteur 

de 203 638.37 €. 
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Budget annexe de la crèche halte-garderie IRRINOAK: 

 

Le budget de la crèche Irrinoak est un budget annexe de la commune sans autonomie juridique.  

 

C’est un budget qui varie essentiellement en fonction des dépenses de personnel. Neuf agents 

travaillent au sein de cette structure mais qui représentent 7.8 ETP. 

 

Les autres dépenses varient peu. Elles sont liées aux dépenses alimentaires pour réaliser les repas 

en interne. La crèche dispose d’un agent cuisinier qui peut chaque jour réaliser les repas en fonction 

des besoins des enfants. 

 

La crèche ne dispose pas de marges de manœuvre concernant ses recettes, car la tarification 

appliquée aux familles est strictement régie par le barème imposé par la CAF, un cadre auquel la 

commune ne saurait déroger selon sa volonté. 

Toutefois, à cette contrainte s’oppose un avantage : la CAF consent ainsi à une participation financière 

plus conséquente, venant soutenir la structure dans son fonctionnement quotidien. 

 

chapitre CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

013: atténuation de charges 11 902,12 3 142,74 5 369,65 10 269,15

70: produits des services 58 551,37 62 759,00 65 171,19 61 223,60

74: dotations 200 264,72 167 593,99 209 859,34 186 379,90

75: autres produits de gestion 10,50 266,01 0,71 1,56

subvention d'équilibre 77 246,89 124 669,54 141 004,72 109 277,14

total recettes de gestion courante 347 975,60 358 431,28 421 405,61 367 151,35

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 
 

chapitre CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

011: dépenses générales 39 073,92 35 784,31 26 884,93 31 663,28

012: personnel 308 901,50 321 790,94 394 518,59 335 486,40

65: autres charges 0,18 263,53 2,09 1,67

67: charges exceptionnelles 592,5

total dépenses de gestion courante 347 975,60 358 431,28 421 405,61 367 151,35

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Budget du CCAS : 
 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale bénéficie d’une autonomie financière, fruit de son statut 
d’établissement public doté de sa propre personnalité juridique. Toutefois, son équilibre budgétaire 
demeure étroitement lié à la ville, puisque sa principale source de financement réside dans la 
subvention accordée par la commune. 
 

Les effectifs du CCAS sont composés d’une responsable, de deux conseillères en économie sociale 

et solidaire et d’un agent administratif. 

Depuis l’année 2025, les traitements de la paie et la gestion comptable sont désormais confiés aux 

services municipaux en charge des ressources humaines et des finances. 

 

Pour l’année 2026, il est projeté d’allouer une subvention d’un montant équivalent à celui octroyé en 

2025, soit 243 000 euros. 

 

Ce service social indispensable intervient dans de nombreux domaines et sur tout le territoire du pôle :  

- Accompagnement pour rédiger des dossiers et demandes d’aides 

- Visites à domicile pour établir les plans d’aide pour les personnes âgées 

- Accueil pour les adolescents et prévention numérique 

- Organisation du portage des repas  

- Distribution alimentaire 

- Coffrets de Noël aux séniors, opération de Noël pour les enfants 

- Semaine bleue,  

- Participation aux commissions d’attribution logement social et gestion du logement d’urgence 

- Atelier budgétaire, suivi des commissions d’aides financières, prévention santé hygiène  

- Aide aux devoirs (labellisation CLAS), cours de français, médiation familiale 

- Informations sur le droit de la famille et les violences conjugales, animation du réseau local 

parentalité 
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B.2) État de la dette en 2026 : 
 

La commune de Hasparren a souscrit un emprunt de 1.5 millions d’euros en 2025. Cet emprunt a été 

conclu avec un remboursement de capital différé en 2028 afin de tenir compte de la fin de plusieurs 

échéances. La nouvelle échéance ne sera pas plus importante que les échéances qui se terminent en 

2027. 

 

Pour mémoire, les projets immobiliers portés par l’EPFL ne font plus partie de la dette de la commune 

à la suite d’un changement de position du trésor public.  

 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution de la dette de la commune pour les 15 prochaines années. 

Une première baisse sensible (100 000 €) interviendra en 2028 et sera suivie par une baisse plus 

importante (200 000 €) en 2031. 

 

 
 

Le tableau ci-dessous détaille sur les six prochaines années les principaux emprunts et les annuités 

du capital restant dues. 

 
emprunt préteur montant du contrat capital restant dû taux 2026 2027 2028 2029 2030 2031

reboisement Credit foncier 36 313,36 1 254,67 0,25%

investissement 2009 CACIB 900 000,00 225 000,00 4,20% 45 000,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00

investissement 2010 CACIB 2 400 000,00 1 345 860,76 3,66% 99 794,28 103 786,05 107 937,49 112 254,99 116 745,19 121 415,00

investissement 2011 partie 1 Caisse des dépôts 1 000 000,00 174 466,33 4,51% 85 309,40 89 156,93

investissement 2011 partie 2 CEPA Prêts 300 000,00 60 000,00 3,98% 20 000,00 20 000,00 20 000,00

investissement 2011 partie 3 CEPA Prêts 300 000,00 40 000,00 4,66% 20 000,00 20 000,00

investissement 2013 Credit foncier 1 000 000,00 266 666,63 3,50% 66 666,67 66 666,67 66 666,67 66 666,62

investissement 2015 CRCA Prêts 1 200 000,00 600 000,00 1,92% 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

investissements 2015-2016 Crédit foncier 800 000,00 293 333,46 1,85% 53 333,32 53 333,32 53 333,32 53 333,32 53 333,32 26 666,86

investissement 2019 CRCA Prêts 550 000,00 345 449,97 1,19% 33 113,62 34 322,26 35 575,03 36 873,51 38 219,40 39 614,41

investissements 2021-2023 CEPA Prêts 1 300 000,00 1 061 260,14 1,05% 61 259,88 61 903,11 62 553,09 63 209,90 63 873,60 64 544,27

Enfouissement des réseaux Centre-ville TE 64 148 908,15 148 908,15 3,24% 7 866,60 7 873,78 8 384,60 8 656,27 8 936,73 9 226,29

investissement 2025 CEPA Prêts 1 500 000,00 1 500 000,00 3,53% 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

fonds forestier ETAT 138 468,72 81 913,72

TOTAL DU CAPITAL 11 573 690,23 6 144 113,83 552 343,77 562 042,12 559 450,20 545 994,61 486 108,24 421 466,83  
 

Afin de mieux appréhender la situation financière de la commune concernant son endettement, il 
convient de s’attarder sur le coefficient de capacité de désendettement, véritable baromètre de la santé 
budgétaire. 
 
La moyenne pour notre commune entre 2020 et 2025 est de 6.3 années. 
 
En 2025, la capacité de désendettement est de 3.10 années, témoin d’une santé financière très saine.  
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C- Les perspectives financières de la commune 
 

Les résultats du compte administratif provisoire permettent de préparer le budget primitif 2026 et 

d’établir une prospective sur les budgets futurs. 

 

Section de Fonctionnement

Dépenses de Fonctionnement : 7 770 031,84 

 

Recettes de Fonctionnement : 8 423 616,34 

Résultat de l'exercice : 653 584,50 

Excédent antérieur reporté : 84 020,83 

Résultat Final : 737 605,33 

Intégration des résultats de la dissolution du 

SIVU Val d'Aran 5 163,70 

Résultat de clôture 2025: 742 769,03 

Section d'Investissement

Reste à Réaliser

Dépenses d'Investissement y compris les 

dépenses d'ordre : 5 153 991,60 203 638,37 

Recettes d'Investissement y compris les 

recettes d'ordre : 4 915 327,20 715 435,10 

Résultat de l'exercice : -238 664,40 

Déficit exercice 2024 -906 527,48 

Résultat Final : -1 145 191,88 511 796,73

Résultat d'Investissement y compris les RAR :

Affectation du Résultat  :

Compte 106 Réserves (RI) : 633 395,15 

Compte 001 déficit reporté (DI)

Compte 002 excédent reporté (RF) : 109 373,88  

-633 395,15
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C.1) La section de fonctionnement 

 

 

✓ Les recettes de fonctionnement : 

 

Le tableau suivant offre une projection détaillée de l’évolution des recettes de fonctionnement de la 

commune à l’horizon 2030, dessinant les contours financiers des années à venir. 

Ce calcul s’appuie sur une croissance modérée des bases de la fiscalité locale telle que décidée par 

l’État, la reprise prudente des droits de mutation, la constance des dotations et de l’attribution de 

compensation de la CAPB, la stabilité des produits issus des services, ainsi que le soutien apporté par 

la CAF. 

La dotation de solidarité rurale cible, quant à elle, a été estimée selon les hypothèses suivantes : en 

2026, seule la moitié du montant habituel serait perçue, puis, dès 2027, la commune cesserait de 

bénéficier de ce dispositif. 

 

2025 2026 2027 2028 2029 2030

fiscalité locale 2 994 992,00 3 016 596,00 3 046 761,96 3 077 229,58 3 108 001,88 3 139 081,89

droits de mutation 354 507,00 360 000,00 380 000,00 400 000,00 400 000,00 400 000,00

dotation forfaitaire 646 609,00 645 609,00 645 609,00 645 609,00 645 609,00 645 609,00

dotation solidarité 995 806,00 766 000,00 599 440,00 605 000,00 615 000,00 630 000,00

attribution de compensation 1 333 325,00 1 333 325,00 1 333 325,00 1 333 325,00 1 333 325,00 1 333 325,00

taxe électricité 176 083,00 180 000,00 182 000,00 184 000,00 186 000,00 188 000,00

produits des services 546 073,43 585 200,00 550 000,00 555 000,00 555 000,00 555 000,00

revenus des immeubles 148 943,42 152 000,00 155 000,00 160 000,00 165 000,00 170 000,00

contributions CAF 192 472,26 193 000,00 195 000,00 197 000,00 200 000,00 203 000,00

TOTAL 7 388 811,11 7 231 730,00 7 087 135,96 7 157 163,58 7 207 935,88 7 264 015,89  
 

Pour l’année 2026, la commune n’a pas prévu d’augmenter les taux de fiscalité. 

 

 

 

✓ Les dépenses de fonctionnement :  

 

Le tableau ci-dessous présente une prospective de l’évolution des dépenses de fonctionnement 

jusqu’en 2030.  

 

2025 2026 2027 2028 2029 2030

dépenses générales 1 753 053,81 1 701 200,00 1 710 000,00 1 720 000,00 1 730 000,00 1 740 000,00

dépenses de personnel 3 440 969,70 3 650 000,00 3 700 000,00 3 740 000,00 3 800 000,00 3 850 000,00

autres charges 1 042 791,42 1 040 000,00 1 040 000,00 1 040 000,00 1 040 000,00 1 040 000,00

Pénalité SRU 277 958,82 279 000,00 29 000,00 280 000,00 29 000,00 280 000,00

intérêts de la dette 157 882,50 176 920,06 160 098,86 141 671,82 125 788,97 109 402,81

TOTAL 6 394 697,43 6 568 120,06 6 610 098,86 6 641 671,82 6 695 788,97 6 739 402,81  
 

Les dépenses augmenteraient de manière contenue. 

 

La pénalité SRU diminuera en 2027 à la suite du versement d’une subvention de 250 000 euros 

au COL pour le projet de logements « Zapetaldea » sur l’immeuble Duhart. Elle diminuerait à 

nouveau en 2029 quand la commune versera une participation équivalente pour le projet Arteeta. 
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La comparaison des courbes des recettes réelles de fonctionnement et des dépenses de 

fonctionnement montre qu’il y a toujours un écart positif en faveur des recettes même si cet écart 

se réduit. 

 

 

 
 

C.2) La section d’investissement 

 

✓ Les recettes d’investissement :  

 

Les recettes d’investissement sont de différentes natures : 

- Le Fonds de Compensation de la TVA 

- La taxe d’aménagement 

- Les cessions immobilières  

- Les fonds de concours ou subventions : 

o La commune a déposé un dossier de demande de DETR pour la création de la voie 

douce rue Argi. 

o La Région Nouvelle Aquitaine a attribué une subvention de 364 000 euros pour le 

réaménagement de la plaine des sports lors de la commission permanente du 17 

novembre 2025. Cette subvention sera inscrite au BP 2026. 

o Le comité de sélection des dossiers déposés au titre des financements européens 

pour le Pays Basque a accordé une subvention de 141 639.69 euros pour la mise 

en accessibilité de la place des tilleuls par l’implantation d’un ascenseur. Cette 

subvention sera inscrite au BP 2026. 

- L’emprunt : la commune n’a pas prévu d’emprunter en 2026. 

 

Le virement de la section de fonctionnement permet également d’abonder la section d’investissement. 

Plus la commune arrive à contenir les dépenses de fonctionnement, plus elle peut investir. 

 

✓ Les dépenses d’investissement : 

 

La collectivité doit en premier lieu financer les dépenses obligatoires : 

- Le remboursement du capital de la dette 

- Le remboursement du portage foncier à l’EPFL Pays Basque pour les trois opérations : 

Arteeta, le local commercial de l’immeuble Duhart et le terrain pour la future caserne des 

pompiers. 

- Le remboursement des prêts souscrits auprès de Territoire d’Energie 64 pour les travaux sur 

les réseaux effectués lors de la rénovation du centre-bourg. 

 

Ensuite, elle prend en compte les crédits de paiement 2026 des autorisations de programme. 

Trois autorisations de programme sont toujours en cours : 

- L’autorisation de programme Xapitalia : les crédits de paiement sont destinés à financer la fin 

des travaux du réaménagement de la plaine des sports 

5 500 000,00

6 000 000,00

6 500 000,00

7 000 000,00

7 500 000,00

recettes de
fonctionnement

dépenses de
fonctionnement
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- L’autorisation de programme Ecole Jean Verdun : les crédits de paiement vont permettre la 

finalisation de la conception du projet de rénovation de l’école élémentaire. 

- L’autorisation de programme voies douces : les crédits de paiement vont permettre de lancer 

la voie douce rue Argi. 

 
 

D. LES ORIENTATIONS 2026 

 

L’année 2026 est particulière en raison de la tenue des élections municipales.  

Elle voit son rythme habituel d’investissement ralenti.  

 

 

Pour 2026, il sera proposé : 

 

- La finalisation de la conception du projet de rénovation de l’école élémentaire Jean Verdun. 

 

- La poursuite de la déclinaison du schéma directeur des pistes cyclables avec la réalisation 

d’une nouvelle voie douce rue Argi. 

 

- Un programme de rénovation de voirie communale et de chemins pastoraux. 

 
- D’offrir une alimentation 100% bio et locale à la crèche municipale.  

 
- De renouveler l’opération pouvoir d’achat en chèques cadeau à Noel, en partenariat avec 

l’UCA 

 

- Plaine des sports de Xapitalia : réfection des tribunes du terrain de football et des courts de 

tennis. 

 
- L’amélioration des flux circulatoires rues Pierre Broussain et de Navarre. 

 

- Le remplacement de logiciels pour les services administratifs. 
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PREAMBULE 

 

 

 

Le règlement budgétaire et financier a pour objectif principal de clarifier l’organisation 

financière de la commune et de décrire les procédures applicables à la commune de 

Hasparren. 

Il permet d’identifier le rôle de chacun des acteurs en présence. 

Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi que 

les règles de gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement 

sont par ailleurs des éléments obligatoires du règlement. 

Ce règlement est obligatoire avec le passage à la nomenclature comptable M57.  

Il sera réactualisé en cas de besoin et en fonction de l’évolution des dispositions 

législatives et réglementaires. Dans tous les cas, il sera adopté lors de chaque 

renouvellement des membres de son Assemblée pour la durée de la mandature. 
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1. Le cadre budgétaire 

 

A. La présentation et vote du budget 

 

Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT), le budget de la commune est proposé par Madame la Maire et voté par le 

conseil municipal. 

La commune applique la nomenclature comptable M57 qui comporte une double 

présentation soit par nature, soit par fonction. 

La commune de Hasparren vote son budget par nature. Sa présentation est donc 

complétée par une présentation fonctionnelle.  

Le budget est également sous-divisé en chapitres et en articles. La commune vote son 

budget par chapitre. 

Par principe, lorsque le budget est voté par nature (c’est-à-dire que les dépenses et 

recettes sont classées selon la nature de l’objet et non en fonction de sa destination), 

il doit être assorti d’une présentation par fonction. 

 

La section d’investissement peut comprendre des chapitres intitulés « opération 

d’équipement ». Il s’agit d’un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur 

immobilisations et de frais d’études y afférents, aboutissant à la réalisation d’un 

ouvrage ou de plusieurs ouvrages de même nature. Ainsi, la notion d’opération 

concerne exclusivement les crédits de dépenses. Ces opérations peuvent également 

comporter des subventions d’équipement versées. 

Le vote ayant lieu au niveau du chapitre, l’exécutif peut engager, liquider et mandater 

les dépenses dans la limite des crédits inscrits à ce chapitre. Une nouvelle délibération 

de l’assemblée délibérante est nécessaire pour modifier le montant de ce crédit. 

Néanmoins, si l’assemblée délibérante l’autorise à l’occasion du vote du budget, dans 

les limites qu’elle fixe, l’exécutif peut procéder à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la section 

d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7,5% des 

dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces virements de crédits font l’objet 
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d’une décision expresse de l’exécutif qui doit être transmise au représentant de l’État 

pour être exécutoire dans les conditions de droit commun.  

Il est également possible d’autoriser lors du budget des virements de crédits entre 

opérations dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section d’investissement. 

Cette décision doit également être notifiée au comptable. L’exécutif de l’entité informe 

l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

B. Le calendrier budgétaire 
 

L’examen du budget doit être précédé d’un débat de l’assemblée délibérante sur les 

orientations budgétaires dans les deux mois qui précèdent le vote du budget. Ce débat 

doit s’effectuer sur la base d’un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés, la structure et l’évolution des dépenses et des 

effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Le budget peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il s’applique (ou 

jusqu’au 30 avril, l’année du renouvellement de l’assemblée délibérante). 

Le budget est dit primitif dans la mesure où il peut connaître des ajustements tout au 

long de l’exercice. En effet, il peut être modifié par un budget supplémentaire et/ou des 

décisions modificatives. 

Le budget supplémentaire (BS) n’a pas lieu d’être si le compte administratif est voté 

en même temps que le budget primitif. Le BS est l’acte d’ajustement et de report 

permettant à l’entité de retranscrire les résultats cumulés de l’année précédente 

(excédents, déficits...) dégagés par le compte administratif adopté avant le 30 juin de 

l’exercice N+1. Le budget supplémentaire doit être voté lors de la première réunion de 

l’assemblée délibérante qui suit le vote du compte administratif. Le budget 

supplémentaire reprend la structure du budget primitif. 

Les décisions modificatives (DM) correspondent à la modification des prévisions 

inscrites au budget primitif ou au budget supplémentaire. Elles peuvent être adoptées 

à tout moment, après le vote du budget primitif. 
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Le vote du compte administratif arrête les résultats définitifs. Il doit intervenir avant le 

30 juin. 

La reprise des résultats a habituellement lieu après le vote du compte administratif et 

l’affectation des résultats. Cependant, il est possible de reprendre les résultats avant 

l’arrêt du compte de gestion et l’adoption du compte administratif sur la base 

d’estimations, à condition toutefois que la reprise anticipée intervienne après la fin de 

la journée complémentaire et avant la date limite de vote du budget.  

Les différents éléments faisant l’objet de cette procédure doivent obligatoirement être 

repris (ou affectés) dans leur totalité. Il ne peut y avoir de reprise partielle.  

La reprise anticipée doit être justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel 

établie par l’ordonnateur et attestée par le comptable, accompagnée soit du compte 

de gestion, s’il a pu être établi à cette date, soit d’une balance et d’un tableau des 

résultats de l’exécution du budget visé par le comptable. Ces documents doivent être 

accompagnés de l’état des restes à réaliser au 31 décembre.  

A partir de l’exercice 2026, la commune présentera un compte financier unique (CFU). 

Il remplacera le compte administratif et le compte de gestion. 

Les objectifs du CFU sont les suivants : 

- Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des 

collectivités par rapport aux actuels comptes administratifs et comptes de gestion ; 

- Améliorer la qualité des comptes ; 

- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 

remettre en cause leurs prérogatives respectives. 

 

C. Les provisions  
 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale 

appliquant l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une 

provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur 

d’un actif. 
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Les provisions sont obligatoires dans trois cas : 

- A l’apparition d’un contentieux 

- En cas de procédure collective (procédure qui place une entreprise en difficulté 

sous contrôle judiciaire pour organiser le règlement de ses créances) 

- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable. 

 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations. 

 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours 

duquel le risque ou la perte de valeur est constaté pour les cas obligatoires. 

 

Pour les cas facultatifs, la collectivité a la possibilité d’étaler la constitution d’une 

provision en dehors des 3 cas de provisions obligatoires. 

 
 

D. La pluriannualité  
 

Elle peut prendre deux formes : les autorisations de programmes (en investissement) 

et les autorisations d’engagement (en fonctionnement). Il s’agit là de la limite 

supérieure des dépenses pouvant être engagées pluriannuellement. Elles sont 

déclinées en crédits de paiement annuels. 

Les autorisations de programme (AP) correspondent à des dépenses à caractère 

pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations 

déterminées, acquises ou réalisées par l’entité, ou encore à des subventions 

d’équipement versées à des tiers. 

Les AP sont définies comme la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées 

pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 

durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles font l’objet d’un suivi régulier, 

peuvent être révisées et sont clôturées lorsque l’opération est achevée ou devenue 

sans objet. 

Les autorisations d’engagement (AE) sont réservées aux seules dépenses résultant 

de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles l’entité s’engage, 

au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à 
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verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclusion 

des frais de personnel.  

Elles constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 

financement des dépenses de fonctionnement précitées. Elles demeurent valables 

sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent 

être révisées.  

Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses 

pouvant être ordonnancées ou payées pendant l’année, pour la couverture des 

engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes. 

Lorsque des autorisations de programme ou d’engagement sont votées, une annexe 

du compte administratif permet de suivre leur avancement. 

La ville de Hasparren afin d’optimiser la prévision budgétaire des crédits 

d’investissement pourra mettre en place des autorisations de programme pour des 

opérations de travaux qui vont s’étendre sur deux exercices comptables a minima. 

 

E. Le circuit comptable des dépenses et des recettes 
 

1) L’engagement comptable 

L’engagement comptable constitue la première étape du circuit comptable en 

dépenses. C’est un acte par lequel la commune crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle découlera une charge financière. 

L’engagement comptable doit précéder ou être concomitant à l’engagement juridique 

résultant de la signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un bon de 

commande. 

L’engagement comptable préalable est obligatoire dans le logiciel financier en 

dépenses, quelle que soit la section. Il permet de constater l’engagement juridique et 

de réserver les crédits correspondants. Il précède la signature d’un contrat ou d’une 

convention, ainsi que l’envoi des bons de commande aux fournisseurs. 

Il permet de répondre à 4 objectifs essentiels : 
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- Vérifier l’existence des crédits sur les bonnes lignes budgétaires 

- Déterminer les crédits disponibles 

- Rendre compte de l’exécution du budget 

- Générer les opérations de clôture. 

En ce qui concerne la procédure d’engagement au sein de la commune de Hasparren, 

en fonctionnement, chaque service gestionnaire prépare son bon de commande et 

utilise une numérotation respectant le formalisme suivant : section -millésime-

service-numéro . Il le fait signer à Madame la Maire et le communique au service des 

finances. En investissement, le service demande un numéro de bon de commande au 

service des finances qui vérifie la disponibilité des crédits et ensuite fait signer le bon 

de commande à Madame la Maire.  

La tenue de la comptabilité d’engagement permet éventuellement de procéder au 

rattachement des charges et des produits en section de fonctionnement et d’établir 

l’état des restes à réaliser en section d’investissement. 

L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, c’est un véritable outil 

d’aide à la gestion et au suivi des recettes. Les recettes faisant l’objet d’une notification 

doivent être engagées. 

 

2) La liquidation 

La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses et en 

recettes. Elle correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du montant 

de la dépense. Après réception de la facture, la certification du service fait est portée 

et attestée au regard de l’exécution des prestations effectuées ou de la livraison des 

fournitures commandées par le service gestionnaire de crédits. Le service fait est 

vérifié par le service gestionnaire qui a passé la commande. En cas de non-conformité 

de la commande, le service gestionnaire doit en aviser immédiatement la direction 

générale et le service des finances pour envisager un courrier selon l’importance de la 

non-conformité. 

Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes sont effectués par 

le service des finances. Il contrôle l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires, 

les joint aux mandats et titres. 



10 
 

Madame la Maire signe les bordereaux de mandats et de titres et transmet de manière 

dématérialisée les ordres de paiement au comptable municipal. 

A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, 

remboursement des intérêts et du capital de la dette) pour certaines dépenses avec 

l’autorisation du comptable public. 

En recettes, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de 

sommes à payer, soit après l’encaissement pour régularisation. 

 

3) Le paiement 

Avant de procéder au paiement des mandats, le comptable public exerce les divers 

contrôles prévus par la réglementation (disponibilité des fonds, régularité de la 

dépense). 

Lorsqu’au terme de ses contrôles, le comptable est amené à suspendre le paiement 

ou refuser la prise en charge d’un mandat, il notifie sa décision motivée à l’ordonnateur 

(art. L. 1617-2 du CGCT). Les motifs de la suspension de paiement doivent être 

exposés de façon claire, précise et exhaustive pour, d’une part, informer l’ordonnateur, 

qui procédera alors aux rectifications nécessaires ou décidera de réquisitionner le 

comptable et, d’autre part, dans ce dernier cas, permettre au juge des comptes 

d’apprécier sur quelle base la responsabilité du comptable se trouve dégagée par la 

réquisition. Avant de procéder au rejet d’un mandat, le comptable peut le mettre en 

instance, et informer l’ordonnateur des irrégularités constatées. L’ordonnateur peut 

ainsi compléter le dossier de mandatement. 

 

 

4) Le délai global de paiement 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès 

de leurs fournisseurs et prestataires de service. Il est de 30 jours soit 20 jours pour 

l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public. 



11 
 

Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture ou à 

compter de la date de réception par le maître d’ouvrage du décompte général et 

définitif signé par l’entreprise titulaire du marché. 

Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée 

à la Commune n’est pas conforme aux obligations légales et contractuelles du 

créancier. Cette suspension démarre à compter de la notification motivée de 

l’ordonnateur au fournisseur concerné. 

 

F. Le rattachement des charges et des produits à l’exercice en 

fonctionnement 
 

Le rattachement des charges et des produits à l’exercice auquel ils se rapportent est 

effectué en application du principe d’indépendance des exercices. Il vise à faire 

apparaitre dans le résultat d’un exercice donné les charges qui s’y rapportent, et tous 

les produits correspondant à des droits acquis au cours de l’exercice considéré qui 

n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment de la non-réception par l’ordonnateur 

de la pièce justificative. 

 

Le rattachement des charges comme pour toute émission de mandat, implique 

l’inscription de crédits au budget. 

 

Le principe peut faire l’objet d’aménagements lorsque les charges ou les recettes à 

rattacher ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur le résultat de 

l’exercice. Toutefois, il importe de conserver chaque année une procédure identique 

pour ne pas nuire à la lisibilité des comptes. 

 

 

G. Les restes à réaliser d’investissement 
 

Les restes à réaliser (RAR) d’investissement correspondent aux dépenses engagées 

non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre 

de recettes au 31 décembre. Ils sont pris en compte pour l’affectation des résultats 

dans la détermination du besoin de financement de la section d’investissement. 
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L’ordonnateur établit un état des restes à réaliser (RAR) qu’il transmet au comptable 

public. L’état est également joint au compte administratif. 

Les RAR doivent être repris à l’identique dans le budget. 

Dans un cadre pluriannuel, les crédits de paiement afférents à une autorisation de 

programme ou d’engagement votée, affectée et engagée (adossés à un engagement 

juridique) non consommés en année N sont reportés en année n+1. 

2. La gestion de l’actif 
 

A. L’entrée dans l’actif/gestion de l’inventaire 
 

Toutes les immobilisations, quelle que soit leur nature, sont inscrites à l’état de l’actif 

et dans l’inventaire par catégories (incorporelles, corporelles et financières) dans 

l’ordre du plan de comptes par nature, puis dans l’ordre croissant des numéros 

d’inventaire attribués par l’ordonnateur.  

 

Chaque immobilisation ainsi répertoriée donne lieu aux informations suivantes :  

-  Renseignements relatifs à ladite immobilisation ;  

-  Valeur d’origine ou historique ;  

-  Année de mise en service ;  

-  Durée d'amortissement ;  

-  Montant cumulé des amortissements ;  

-  Montant cumulé des dépréciations ;  

- Valeur nette comptable. 

Les numéros d’inventaire sont composés de la manière suivante : millésime numéro 

d’ordre. 

 

B. L’amortissement  
 

Les communes de plus de 3 500 habitants et les autres structures territoriales sont 

obligées d’amortir leurs immobilisations. 

Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est limitée (usage 

attendu limité dans le temps).  
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L’amortissement consiste dans l’étalement, sur la durée probable d’utilisation, de la 

valeur du bien. Il permet la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur 

de l’immobilisation résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de 

toute autre cause. 

 

Pour les biens de faible valeur, il est possible de décider d’un amortissement sur une 

année.  

 

La Collectivité a fait usage de cette faculté pour les biens d’une valeur unitaire 

inférieure à 460 €. 

 

Lorsque le budget n’est pas assujetti à la TVA (cas du budget général par exemple), 

les montants pris en compte en matière d’amortissement sont les montants TTC. En 

revanche, lorsque le budget est assujetti à la TVA, les montants pris en compte sont 

Hors Taxes.  

 

L’amortissement est calculé pour chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du 

temps prévisible d’utilisation. Il est établi un tableau d’amortissement qui sert à 

déterminer le montant des dotations à inscrire chaque année au budget. Il commence 

à la date de mise en service, conformément à la règle du prorata temporis. 

La règle du prorata temporis peut être aménagée pour les nouvelles immobilisations 

mises en service, notamment pour des catégories d’immobilisations faisant l’objet d’un 

suivi globalisé à l’inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage…). Cette 

simplification consiste à calculer l’amortissement à partir du début de l’exercice suivant 

la date de mise en service, la dernière annuité courant jusqu’au 31 décembre de 

l’exercice même lorsque le bien est vendu en cours d’année. Les dotations aux 

amortissements de ces biens sont ainsi calculées en annuités pleines pendant toute 

la période d’amortissement. La mise en œuvre de cette simplification fait l’objet d’une 

délibération listant les catégories de biens concernés. 

 

Tout plan d’amortissement commencé doit être poursuivi jusqu’à son terme, sauf fin 

d’utilisation du bien (cession, affectation, réforme, destruction). Il ne peut être modifié 

qu’en cas de changement significatif (utilisation du bien, sa nature ou sa dépréciation). 

La modification ne vaut que pour l’avenir. 
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En principe, l’amortissement est linéaire (réparti de manière égale sur la durée de vie 

du bien) et pratiqué à partir de la mise en service des constructions et matériels. 

 

L’amortissement est appliqué de la même manière pour tous les actifs de même nature 

ayant des conditions d’utilisation identiques. 

 

Concernant les subventions d’équipement versées, la date de début d’amortissement 

de cet actif spécifique correspond à la date de mise en service de l’immobilisation 

financée chez le bénéficiaire, qu’elle ait été acquise ou construite. Chaque subvention 

d’équipement versée fait l'objet d’un plan d’amortissement spécifique. Par mesure de 

simplification, l’entité versante peut amortir la subvention d’équipement à compter de 

la date d’émission du mandat (financements d’acquisitions d’immobilisations et 

financements d’immobilisations dont la construction sur une période courte). 

 
 

C. La sortie de l’actif 
 

Une immobilisation est sortie de l’actif lorsque l’entité n’en a plus le contrôle ou lorsque 

le bien est hors d’usage de façon permanente. 

Les règles de comptabilisation sont différentes selon la forme que revêt la sortie. 

La sortie d’une immobilisation est toujours enregistrée en comptabilité pour la valeur 

nette comptable de ce bien, quel que soit le mode de sortie de cette immobilisation. 

La valeur nette est égale à la valeur historique, c’est-à-dire au prix d’acquisition ou de 

production du bien, augmenté des adjonctions et déduction faite des amortissements 

éventuellement constatés. 

 

Dans tous les cas, l’ordonnateur et le comptable procèdent à la mise à jour 

respectivement de l’inventaire et de l’état de l’actif. Pour ce faire, l’ordonnateur informe 

le comptable de la sortie de l’immobilisation : 

- par la voie classique des titres et des mandats lorsque l’opération est 

budgétaire ; 

- par le biais d’un certificat administratif pour les opérations d’ordre non 

budgétaires. 
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Un état de variation des immobilisations est joint au compte administratif. Il retrace, 

entre autres, toutes les cessions d’immobilisations réalisées par l’entité. 

 

Les différentes modalités de sortie de l’actif sont : 

- la cession à titre onéreux, 

- la cession à titre gratuit, à l’euro symbolique ou à un prix inférieur à la valeur 

vénale, 

- les dotations ou apports, 

- les sinistres ou destruction, 

- la mise à la réforme. 

 

3. Les Régies 

 

Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler 

les dépenses et recettes de la commune. 

Ce principe connait un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui 

permettent, pour des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous 

l’autorité de l’ordonnateur et la responsabilité du comptable public, d’encaisser 

certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle a été 

déléguée à Madame la Maire. Dans ce cas, la régie est créée par arrêté municipal. 

L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté 

de création de la régie. 

La commune de Hasparren dispose de régies de recettes : elle permet au régisseur 

d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services de la collectivité. 

Le régisseur dispose pour ce faire, d’un fond de caisse permanent dont le montant est 

mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur verse et justifie les sommes encaissées 

au comptable public au minimum une fois par mois et dans les conditions fixées par 

l’acte de régie. 
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L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le 

fonctionnement des régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur 

pièces, sur place. 

En plus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le 

comptable public exerce ses vérifications sur place. Il est tenu compte, par l’ensemble 

des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les rapports 

de vérification. 
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LEXIQUE 

 

Annualité (principe budgétaire) 

Le budget est voté chaque année pour un exercice budgétaire qui s’étend du 1er janvier 

au 31 décembre. Il peut être voté jusqu’au 15 avril (30 avril les années de 

renouvellement général de l’assemblée). En termes d’exécution, le budget s’exécute 

du 1er janvier au 31 décembre. Toutefois, deux dérogations existent : la journée 

complémentaire et les restes à réaliser. 

Autorisation d’engagement et crédits de paiement (AE/CP) : 

Cette procédure est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 

délibérations ou de décisions au titre desquelles l’entité s’engage, au-delà d’un 

exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à verser une 

subvention, une participation ou une rémunération à un tiers et à l’exclusion des frais 

de personnel.  

Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses 

qui peuvent être engagées pour le financement des dépenses de fonctionnement 

précitées. Elles demeurent valables sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit 

procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.  

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 

être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans 

le cadre des autorisations d’engagement correspondantes. 

Autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) : 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent prendre 

la forme d’autorisations de programme et de crédits de paiement. 

Les autorisations de programme (AP) correspondent à des dépenses à caractère 

pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations 

déterminées, acquises ou réalisées par l’entité, ou encore à des subventions 

d’équipement versées à des tiers. 

Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses 

pouvant être ordonnancées ou payées pendant l’année, pour la couverture des 

engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes. 
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Budget : 

Acte par lequel l’entité prévoit et autorise les dépenses et les recettes de l’exercice. Il 

se matérialise par les documents sur lesquels sont indiquées les recettes prévues et 

les dépenses autorisées pour la période considérée. 

Budget primitif : 

Le budget est dit primitif dans la mesure où il peut connaître des ajustements tout au 

long de l’exercice. Il s’agit du premier budget voté dans l’année. Il peut être modifié 

par un budget supplémentaire et/ou des décisions modificatives 

Budget supplémentaire : 

Il est l’acte d’ajustement et de report permettant à l’entité de retranscrire les résultats 

cumulés de l’année précédente (excédents, déficits…) dégagés par le compte 

administratif adopté avant le 30 juin de l’exercice N+1. Le budget supplémentaire doit 

être voté lors de la première réunion de l’assemblée délibérante qui suit le vote du 

compte administratif. Le budget supplémentaire n’a pas lieu d’être si le compte 

administratif est voté en même temps que le budget primitif. Le budget supplémentaire 

reprend la structure du budget primitif 

Compte administratif : 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de 

l'exécution du budget. Il compare, à cette fin les prévisions ou autorisations aux 

réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 

émissions de mandats correspondant à chaque article budgétaire.  

Le compte administratif constate le solde d’exécution de la section d’investissement et 

le résultat de la section de fonctionnement, ainsi que les restes à réaliser. Il est établi 

à l'aide de la comptabilité administrative tenue par l'ordonnateur. 

Compte financier unique : 

Le Compte Financier Unique (CFU) remplace à partir de l’exercice 2026 le compte 

administratif et le compte de gestion. 

Décision modificative : 

Elle permet la modification des prévisions inscrites au budget primitif ou au budget 

supplémentaire. Elle peut être adoptée à tout moment par délibération, après le vote 

du budget primitif. 
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Engagement : 

L’engagement se décompose en un engagement comptable et un engagement 

juridique. L’engagement comptable représente la réservation des crédits à la 

dépense.  

L’engagement juridique constate l’obligation de payer : c’est l'acte juridique par lequel 

l’entité crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle il résultera une 

dépense. L'engagement respecte l'objet et les limites de l'autorisation budgétaire. 

Cette obligation résulte notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, d’une 

lettre de commande, d’un acte de vente, d’une délibération. 

Journée complémentaire : 

Faculté permettant de prolonger fictivement la journée comptable du 31 décembre N 

jusqu’au dernier jour de janvier N+1 pour l’exécution de la section de fonctionnement 

(relevant de l’année N) et l’exécution des opérations d’ordre de chacune des sections. 

Opération d’équipement : 

Il s’agit d’un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur immobilisations 

et de frais d’études y afférents, aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou de 

plusieurs ouvrages de même nature. Cette opération peut également comporter des 

subventions d’équipement versées. 

Opération pour compte de tiers : 

Il s’agit soit d’opérations d’investissement sous mandat soit de travaux effectués 

d’office pour le compte de tiers. 

 

Ordonnateur : 

Il s’agit de l’exécutif de la collectivité qui est en charge de l’exécution du budget. 

 

Provisions : (voir fiche thématique) 

Elles sont destinées à couvrir des risques et des charges nettement précisées quant 

à leur objet et que des évènements survenus ou en cours rendent très probables. Elles 

sont réajustées au fur et à mesure de la variation des risques et éventuellement des 

charges. Ce réajustement est exécuté dès le plus proche acte budgétaire suivant la 

connaissance ou l’évolution du risque. Elles n’ont pas vocation à servir à la constitution 
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de réserves budgétaires, à couvrir des charges futures d’amortissement ou de 

renouvellement de biens, à financer l’augmentation future des charges annuelles 

récurrentes ou la diminution future de recettes annuelles récurrentes. 

 

Restes à réaliser : 

Les restes-à-réaliser d’investissement correspondent aux dépenses engagées non 

mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de 

recettes au 31 décembre. En fonctionnement, ils correspondent aux dépenses 

engagées n’ayant pas donné lieu à service fait et non mandatées ou n’ayant pas fait 

l’objet d’un rattachement et aux recettes certaines au 31 décembre non mises en 

recouvrement ou rattachées. 

 

Section d’investissement :  

Elle retrace les dépenses et les recettes relatives à des opérations qui se traduisent 

par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de l’entité, ou 

d’un tiers bénéficiant d’une subvention de l’entité. 

 

Section de fonctionnement : 

Elle retrace les dépenses et les recettes nécessaires au fonctionnement courant des 

services de l’entité et les dépenses d’intervention au profit de tiers. 

 

Unité budgétaire (principe budgétaire) : 

L’ensemble des dépenses et des recettes de la collectivité doit figurer dans un 

document unique. Deux exceptions existent : les modifications en cours d’exercice, les 

activités ou services publics suivis dans un budget annexe distinct. 

 

Universalité budgétaire (principe budgétaire) : 

Le budget doit comprendre l’ensemble des recettes et des dépenses. Cela suppose la 

non-contraction entre les dépenses et les recettes et la non-affectation d’une recette à 

une dépense (sauf dérogation). 
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Virement de crédits : 

Il s’agit de mouvements d’article à article au sein d’un même chapitre. 
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